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feî)  Dispositif  d'enroulement  de  cordon  de  suspension  de  store. 
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(57)  Le  dispositif  comprend  un  tambour  d'enrou- 
lement  (1)  sur  lequel  est  fixée  une  extrémité  du 
cordon  à  enrouler.  Ce  tambour  comprend  une 
partie  lisse  (8)  de  diamètre  supérieur  au  diamè- 
tre  initial  du  tambour  (1),  située  à  distance  du 
point  de  fixation  (12)  du  cordon  et  limitée  par  un 
épaulement  (9).  Le  cordon  (11)  à  enrouler  est 
guidé  approximativement  tangentiellement  à 
cet  épaulement  de  telle  sorte  que  les  spires  (lia) 
formées  sur  la  partie  de  diamètre  supérieur  sont 
repoussées  par  l'épaulement  (9)  sous  l'effet  de 
la  charge,  la  longueur  de  la  partie  de  diamètre 
supérieur  (8)  étant  telle  que  dans  les  spires 
(11b)  quittant  cette  partie  de  diamètre  supé- 
rieur,  la  traction  sur  le  cordon  est  nulle.  Ces 
spires  flottantes  viennent  se  placer  les  unes  à 
côté  des  autres  sur  la  partie  (1)  du  tambour 
assurant  un  enroulement  régulier  sans  chevau- 
chement  du  cordon. 

Fig4 
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L'invention  a  pour  objet  un  dispositif  d'enroule- 
ment  de  cordon  de  suspension  de  store  comprenant 
un  tambour  d'enroulement,  surlequel  estf  ixée  l'extré- 
mité  d'au  moins  un  cordon  de  suspension,  et  des 
moyens  pour  assurer  un  enroulement  du  cordon  en  5 
spires  régulières  sans  chevauchement. 

Les  stores,  qu'il  s'agisse  de  toiles,  de  stores  vé- 
nitiens,  de  stores  plissés  ou  autres,  comportent  géné- 
ralement  deux  cordons  de  suspension  dont  une  extré- 
mité  est  fixée  au  tambour  d'enroulement  et  l'autre  ex-  10 
trémité  est  fixée  à  l'extrémité  libre  du  store.  Afin  d'as- 
surer  un  enroulement  et  un  déroulement  régulier  du 
store,  c'est-à-dire  une  descente  et  une  montée  égales 
des  deux  côtés  du  store,  pour  des  raisons  d'esthéti- 
que  et  des  raisons  mécaniques  (risque  de  coince-  15 
ment)  il  est  nécessaire  d'assurer  un  enroulement  ré- 
gulier  des  deux  cordons  de  suspension  sur  le  tambour 
d'enroulement,  en  spires  régulières,  sans  chevauche- 
ment.  A  cet  effet,  il  est  connu  d'animer  le  tambour 
d'enroulement  d'un  mouvement  de  translation  simul-  20 
tané  au  mouvement  de  rotation  et  d'amplitude  telle 
que  cette  translation  soit  au  moins  égale  à  la  valeur 
de  diamètre  du  cordon  par  tour  de  tambour.  De  telles 
réalisations  sont  décrites  dans  les  brevets  FR  1  234 
045,FR1  319645,CH400816CH408694etEP380  25 
346.  Le  tambour  d'enroulement  déplaçable  axiale- 
ment  comporte  à  une  extrémité  une  partie  filetée. 
Une  partie  filetée  correspondante  doit  être  prévue  sur 
son  support.  De  l'autre  côté,  réservé  à  son  entraîne- 
ment,  un  aménagement  doit  être  prévu  pour  permet-  30 
tre  à  la  fois  l'entraînement  en  rotation  et  la  translation 
induite  par  les  parties  filetées.  Tout  ceci  est  source  de 
complications  et  de  surcoûts.  De  plus,  les  espaces 
nécessaires  au  déplacement  axial  doivent  être  lais- 
sés  libres  et  dans  certaines  réalisations  (CH  400  816)  35 
ils  constituent  des  espaces  morts  qui  augmentent 
l'encombrement  du  support  du  store. 

En  outre,  dans  les  stores  vénitiens  équipés  d'un 
dispositif  d'orientation  des  lames,  il  est  nécessaire  de 
prévoir  des  aménagements  pour  ne  pas  risquer,  en  40 
fonctionnement,  une  interférence  entre  les  spires  du 
cordon  de  suspension  et  les  lacettes  du  dispositif 
d'orientation.  Dans  le  brevet  CH  400  816  le  dispositif 
d'orientation  est  isolé  dans  un  berceau.  Dans  le  bre- 
vet  français  1  319  645  il  est  prévu  soit  une  bague  ou  45 
une  cloison.  Dans  le  brevet  EP  380  346,  un  berceau 
permet  d'isoler  l'échelle  et  son  mécanisme  entre  deux 
bagues,  ce  qui  a  pour  effet  d'engendrer  un  frottement 
permanent  de  translation,  source  d'usure  et  de  bruit. 

Enfin,  lorsqu'on  souhaite  disposer  plusieurs  sto-  50 
res  côte  à  côte,  par  exemple  pour  équiper  des  fenê- 
tres  disposées  en  encorbellement  et  bénéficier  du 
moteur  d'entraînement  de  l'un  d'eux  pour  l'ensemble 
des  stores,  il  est  quasiment  impossible  de  réaliser  une 
liaison  cinématique  simple  entre  les  tambours  des  dif-  55 
férents  stores. 

L'invention  a  pour  but  d'obvier  aux  inconvénients 
susmentionnés. 

A  cet  effet,  le  dispositif  d'enroulement  selon  l'in- 
vention  est  caractérisé  en  ce  que  lesdits  moyens  pour 
assurer  un  enroulement  du  cordon  en  spires  réguliè- 
res  sans  chevauchement  sont  constitués,  d'une  part, 
par  une  partie  de  tambour  lisse  et  de  diamètre  supé- 
rieur  au  diamètre  initial  du  tambour  d'enroulement  et 
située  à  distance  du  point  de  fixation  du  cordon,  cette 
partie  de  diamètre  supérieur  étant  limitée,  du  côté  op- 
posé  au  point  de  fixation  du  cordon,  par  un  épaule- 
ment,  et,  d'autre  part,  par  des  moyens  de  guidage  du 
cordon  disposés  de  manière  à  amener  le  cordon  à  en- 
rouler  sur  la  partie  de  diamètre  supérieur  au  moins 
approximativement  contre  ledit  épaulement,  de  telle 
sorte  que  les  spires  formées  sur  la  partie  de  diamètre 
supérieur  sont  repoussées  par  la  spire  en  formation 
sous  l'effet  de  la  charge  et  de  la  réaction  de  l'épaule- 
mentsurle  cordon,  la  longueur  de  la  partie  de  diamè- 
tre  supérieur  étant  telle  que  dans  les  spires  quittant 
cette  partie  de  diamètre  supérieur  la  traction  sur  le 
cordon  est  nulle. 

Par  des  moyens  très  simples,  on  peut  ainsi  obte- 
nir  un  enroulement  tel  que  les  spires  quittant  le  diamè- 
tre  supérieur  du  tambour  d'enroulement  sont  flottan- 
tes  et  soumises  exclusivement  à  la  poussée  des  spi- 
res  enroulées  sur  la  partie  de  diamètre  supérieur  et 
s'alignent  sans  résistance,  comme  des  anneaux,  sur 
le  tambour  de  diamètre  initial. 

La  longueur  efficace  de  la  partie  de  diamètre  su- 
périeur  dépend  certes  du  coefficient  de  frottement  du 
cordon  sur  cette  partie,  c'est-à-dire  des  matériaux  et 
des  états  de  surface,  mais  cette  longueur  n'est  pas 
une  longueur  précise  et  critique,  de  sorte  qu'on  l'ob- 
tient  facilement  par  quelques  essais. 

Le  dessin  annexé  représente,  à  titre  d'exemple, 
deux  modes  d'exécution  de  l'invention. 

La  figure  1  est  une  vue  schématique  d'un  tam- 
bour  d'enroulement  de  store. 

La  figure  2  est  une  vue  partielle  représentant  un 
premier  mode  d'exécution  des  moyens  d'enroulement 
du  cordon  en  spires  régulières,  en  position  complète- 
ment  déroulée. 

La  figure  3  représente  les  mêmes  moyens  au 
commencement  de  l'enroulement. 

La  figure  4  représente  les  mêmes  moyens  après 
plusieurs  tours  du  tambour  d'enroulement. 

La  figure  5  représente  un  moyen  de  fixation  de 
l'extrémité  du  cordon  sur  le  tambour  d'enroulement. 

La  figure  6  est  une  vue  de  détail,  en  coupe  selon 
VI-VI  de  la  figure  5. 

La  figure  7  représente  un  second  mode  d'exécu- 
tion  des  moyens  d'enroulement. 

La  figure  1  représente  schématiquement  un  tam- 
bour  d'enroulement  1  monté  dans  un  caisson  2  fermé 
à  ses  extrémités  par  deux  embouts  3  et  4  entre  les- 
quels  est  monté  le  tambour  d'enroulement  1  .  Du  côté 
de  l'embout  4,  le  tambour  1  est  monté  par  l'intermé- 
diaire  d'un  moteur  d'entraînement  5.  Sur  le  tambour  1 
s'enroulent  deux  cordons  de  store  (non  représenté) 
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dont  l'enroulement  régulier  est  assuré  pardeux  dispo- 
sitifs  6  et  7. 

L'un  de  ces  dispositifs  est  représenté  à  la  figure 
2.  Il  est  constitué  d'un  tambour  auxiliaire  8  de  diamè- 
tre  supérieur  au  diamètre  du  tambour  d'enroulement  5 
I  et  monté  sur  le  tambour  1.  Ce  tambour  auxiliaire  8 
est  limité  d'un  côté  par  un  épaulement  9  s'étendant  ra- 
dialement  au  tambour  auxiliaire  8.  Le  dispositif 
comprend  en  outre  un  guide  10  guidant  le  cordon  de 
suspension  11  pénétrant  dans  le  caisson  2  sensible-  10 
ment  radialement  au  tambour  d'enroulement  et  tan- 
gentiellement  à  la  face  latérale  de  l'épaulement  9.  Le 
cordon  11  est  fixé  par  l'une  de  ses  extrémités  en  un 
point  12  du  tambour  d'enroulement  1,  à  une  certaine 
distance  du  tambour  auxiliaire  8.  Le  diamètre  du  tam-  15 
bour  auxiliaire  8  est  légèrement  inférieur  au  diamètre 
du  tambour  1  augmenté  de  deux  fois  le  diamètre  du 
cordon  11.  Quant  à  la  longueur  du  tambour  auxiliaire 
8,  elle  est  déterminée  par  l'effet  que  l'on  désire  obte- 
nir  et  qui  sera  décrit  ci-après.  20 

Lorsque  le  cordon  11  est  enroulé  sous  charge,  à 
partir  de  la  position  représentée  à  la  figure  2,  il 
commence  à  s'enrouler  autour  du  tambour  auxiliaire 
8  comme  représenté  à  la  figure  3.  Les  premières  spi- 
res  se  forment  sur  le  tambour  8  et  très  rapidement  25 
viennent  en  contact  avec  l'épaulement  9.  A  partir  de 
cet  instant,  la  spire  en  formation  sur  le  tambour  auxi- 
liaire  8  cherche  à  s'insérer  entre  l'épaulement  9  et  la 
spire  qui  vient  d'être  formée  et  cette  dernière  est  re- 
poussée  sous  l'effet  de  la  réaction  de  l'épaulement  9  30 
sur  la  spire  en  formation.  La  spire  repoussée  pousse 
à  son  tour  les  autres  spires  11a  déjà  formées  sur  le 
tambour  auxiliaire  8.  La  longueur  du  tambour  auxiliai- 
re  8  est  choisie  de  telle  sorte  que  dans  les  spires  11b 
quittant  le  tambour  auxiliaire,  la  traction  sur  le  cordon  35 
est  nulle,  de  telle  sorte  que  les  spires  11b  qui  conti- 
nuent  d'être  repoussées  par  les  spires  en  formation 
sur  le  tambour  auxiliaire  8  sont  flottantes  et  viennent 
s'aligner  sans  résistance  sur  le  tambour  d'enroule- 
ment  1  de  diamètre  initial.  Cette  annulation  de  la  force  40 
de  traction  sur  le  cordon  dans  les  spires  11b,  résulte 
de  l'addition  des  forces  de  frottement  dans  les  spires 
successives  11a  formées  sur  le  tambour  auxiliaire  8. 
II  est  ainsi  possible  d'enrouler  le  cordon  en  spires  ré- 
gulières  sur  le  tambour  d'enroulement  1  de  manière  45 
illimitée,  et  en  particulier  jusqu'à  ce  que  le  cordon  11 
soit  complètement  enroulé. 

On  comprend  que  la  longueur  du  tambour  auxi- 
liaire  8  doit  donc  atteindre  une  valeur  minimale  pour 
que  la  traction  sur  les  spires  11b  soit  nulle.  Cette  Ion-  50 
gueur  peut  toutefois  dépasser  cette  valeur  minimale 
sans  compromettre  le  bon  fonctionnement  du  dispo- 
sitif. 

Le  déroulement  s'effectue  à  la  manière  d'un  fil 
sur  une  bobine.  Les  spires  étant  régulièrement  enrou-  55 
lées,  le  déroulement  s'effectue  de  façon  régulière. 

L'extrémité  12  du  cordon  11  peut  être  fixée  sur  le 
tambour  d'enroulement  1  comme  représenté  aux  fi- 

gures  5  et  6.  Le  cordon  11  est  fixé  au  moyen  d'une  ba- 
gue  fendue  13  enserrant  fortement  le  tambour  d'en- 
roulement  1.  Cette  bague  fendue  13  présente  une 
fente  14  permettant  le  passage  du  cordon  et  une  en- 
coche  1  5  tournée  vers  le  tambour  et  dont  le  fond  vient 
pincer  le  cordon  11  contre  le  tambour  1.  L'extrémité  du 
cordon  est  en  outre  assurée  par  un  noeud.  La  bague 
de  fixation  13  permet  d'immobiliser  le  cordon  à  une 
position  quelconque  en  fonction  de  la  longueur  du 
cordon  à  enrouler  et  également  d'immobiliser  des  cor- 
dons  de  diamètres  différents. 

Selon  la  seconde  forme  d'exécution  représentée 
à  la  figure  7,  le  tambour  auxiliaire  8'  est  raccordé  au 
diamètre  du  tambour  d'enroulement  1  par  une  partie 
conique  8'a  qui  a  pour  effet  de  rendre  plus  régulier  le 
déplacement  axial  des  spires  11b.  L'épaulement 
9'  présente  une  face  latérale  conique  9'a  qui  permet 
de  mieux  diriger  l'arrivée  du  cordon  11  sur  le  tambour 
auxiliaire  8'.  La  jonction  entre  la  face  conique  9'a  et 
le  tambour  auxiliaire  8'  est  réalisée  par  un  arrondi  16 
dont  le  rayon  est  sensiblement  égal  au  rayon  de  la 
section  du  cordon.  Ce  choix  s'est  avéré  particulière- 
ment  favorable  au  fonctionnement  du  dispositif.  Le 
guide  10  est  venu  d'une  pièce  avec  un  berceau  14 
dans  lequel  tourne  le  tambour. 

Le  berceau  14  peut  être  commun  avec  celui  du 
dispositif  d'orientation  des  lames  d'un  store  vénitien. 

Le  dispositif  est  très  souple  d'usage  puisqu'il  peut 
accepter  sans  modification  de  grandes  valeurs  de 
longueur  de  cordon  à  enrouler,  donc  des  stores  de  dif- 
férentes  hauteurs.  Il  suffit  de  déplacer  le  point  de  fixa- 
tion  12  du  cordon  sur  le  tambour  1.  Il  n'y  a  aucun  ris- 
que  d'interférence  entre  le  cordon  et  les  lacettes 
d'orientation  des  lames  d'un  store  vénitien,  puisqu'il 
n'y  a  aucun  mouvement  de  translation  du  tambour  et 
que  les  deux  dispositifs  sont  naturellement  parfaite- 
ment  séparés.  Il  est  également  aisé  de  lier  les  tam- 
bours  de  plusieurs  stores  que  l'on  souhaiterait 
commander  par  un  même  moteur  par  une  simple  liai- 
son  de  type  cardan. 

Selon  un  exemple  d'exécution,  le  tambour  1  pré- 
sente  un  diamètre  de  28  mm  et  le  tambour  auxiliaire 
8  un  diamètre  de  29,5  mm  sur  une  longueur  de  2,53 
mm  suivie  d'une  partie  conique.  Le  tambour  auxiliaire 
est  en  DELRIN  (marque  déposée)  et  le  cordon  est  en 
nylon  et  présente  un  diamètre  de  1  ,2  mm. 

La  partie  cylindrique  du  tambour  auxiliaire  8  peut 
être  raccordée  au  tambour  d'enroulement  1  par  des 
surfaces  de  différentes  formes.  Cette  surface  peut 
être  par  exemple  sphérique  ou  en  forme  de  corps  de 
révolution  engendré  par  un  arc  de  cercle  tangeant  à 
la  partie  cylindrique  du  tambour  auxiliaire  ou  par  toute 
courbe  approchante. 

Le  diamètre  de  la  partie  cylindrique  du  tambour 
auxiliaire  est  de  préférence  compris  entre  le  diamètre 
du  tambour  d'enroulement  augmenté  du  diamètre  du 
cordon  et  le  diamètre  du  tambour  1  augmenté  de  deux 
fois  le  diamètre  du  cordon. 
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Les  parties  1  ,  8  et  9  peuvent  être  en  une  seule 
pièce.  Le  cordon  ne  doit  pas  obligatoirement  arriver 
radialement  sur  le  tambour. 

Revendications 

1.  Dispositif  d'enroulement  de  cordon  de  suspen- 
sion  de  store  comprenant  un  tambour  d'enroule- 
ment  (1),  sur  lequel  est  fixée  l'extrémité  d'au 
moins  un  cordon  de  suspension  (11)  et  des 
moyens  pour  assurer  un  enroulement  du  cordon 
en  spires  régulières  sans  chevauchement,  carac- 
térisé  en  ce  que  lesdits  moyens  sont  constitués, 
d'une  part,  par  une  partie  de  tambour  lisse  (8;  8') 
de  diamètre  supérieur  au  diamètre  initial  du  tam- 
bour  d'enroulement  (1)  et  située  à  distance  du 
point  de  fixation  (12)  du  cordon,  cette  partie  de 
diamètre  supérieur  (8;  8')  étant  limitée,  du  côté 
opposé  au  point  de  fixation  du  cordon  par  un 
épaulement  (9;  9'),  et,  d'autre  part,  par  des 
moyens  de  guidage  (10)  du  cordon  disposés  de 
manière  à  amener  le  cordon  à  enrouler  sur  la  par- 
tie  de  diamètre  supérieur  au  moins  approximati- 
vement  contre  l'épaulement  de  telle  sorte  que  les 
spires  formées  sur  la  partie  de  diamètre  supé- 
rieur  sont  repoussées  par  la  spire  en  formation 
sous  l'effet  de  la  charge  et  de  la  réaction  de 
l'épaulement  sur  le  cordon,  la  longueur  de  la  par- 
tie  de  diamètre  supérieur  étant  telle  que  dans  les 
spires  (11b)  quittant  cette  partie  de  diamètre  su- 
périeur  la  traction  sur  le  cordon  est  nulle. 

2.  Dispositif  d'enroulement  selon  la  revendication  1  , 
caractérisé  en  ce  que  les  moyens  de  guidage  (1  0) 
du  cordon  amène  le  cordon  sensiblement  radia- 
lement  sur  le  tambour. 

7.  Dispositif  d'enroulement  selon  l'une  des  revendi- 
cations  1  à  5,  caractérisé  en  ce  que  l'extrémité  de 
la  partie  de  diamètre  supérieur  est  raccordée  au 
diamètre  initial  du  tambour  d'enroulement  par 

5  une  partie  en  forme  de  corps  de  révolution  en- 
gendré  par  un  arc  de  cercle  ou  une  courbe  appro- 
chante. 

8.  Dispositif  d'enroulement  selon  l'une  des  revendi- 
10  cations  1  à  5,  caractérisé  en  ce  que  l'extrémité  de 

la  partie  de  diamètre  supérieur  est  reliée  au  dia- 
mètre  initial  du  tambour  d'enroulement  par  une 
partie  de  surface  au  moins  approximativement 
sphérique. 

15 
9.  Dispositif  d'enroulement  selon  l'une  quelconque 

des  revendications  1  à  8,  caractérisé  en  ce  que 
le  diamètre  de  la  partie  de  diamètre  supérieur  est 
comprise  entre  le  diamètre  du  tambour  (1)  aug- 

20  menté  du  diamètre  du  cordon  et  le  diamètre  du 
tambour  (1  )  augmenté  de  deux  fois  le  diamètre  du 
cordon. 

10.  Dispositif  d'enroulement  selon  l'une  quelconque 
25  des  revendications  1  à  9,  caractérisé  en  ce  que 

les  moyens  de  guidage  sont  venus  d'une  pièce 
avec  un  berceau  (14)  supportant  le  tambour  d'en- 
roulement  au  niveau  de  l'épaulement  (9')  de  la 
partie  de  diamètre  supérieur. 

3.  Dispositif  selon  la  revendication  1  ou  2,  caracté- 
risé  en  ce  que  la  face  latérale  de  l'épaulement  est  40 
plane  et  radiale. 

4.  Dispositif  d'enroulement  selon  la  revendication  1 
ou  2,  caractérisé  en  ce  que  la  face  latérale  de 
l'épaulement  est  conique.  45 

5.  Dispositif  d'enroulement  selon  la  revendication  4, 
caractérisée  en  ce  que  la  face  latérale  conique 
(9'a)  est  reliée  à  la  partie  de  tambour  lisse  (8')  par 
un  arrondi  (16)  dont  le  rayon  est  sensiblement  50 
égal  au  rayon  de  la  section  du  cordon  à  enrouler. 

6.  Dispositif  d'enroulement  selon  l'une  des  revendi- 
cations  1  à  5,  caractérisé  en  ce  que  l'extrémité  de 
la  partie  de  diamètre  supérieur  (8')  est  raccordée  55 
au  diamètre  initial  du  tambour  d'enroulement  (1) 
par  une  partie  au  moins  approximativement  coni- 
que  (8'a). 

4 
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